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           Résidence de la réussite 
Charte d’engagement de l’étudiante et de 
l’étudiant Tuteur Tutrice 

 
1. ENGAGEMENT AU SEIN DE LA RÉSIDENCE DE LA RÉUSSITE 

En rejoignant la Résidence de la réussite, j’atteste avoir bien compris le programme proposé par le Crous 
Orléans - Tours. Je m’engage donc à : 

• Effectuer 9 heures de tutorat avec chacun de mes tutoré(e)s. En fonction des besoins, il peut prendre 
la forme d’un tutorat pédagogique, d’un tutorat culturel (sorties culturelles, sportives …) ou d’un 
tutorat sur la vie quotidienne (aide aux tâches administratives, gestion de budget étudiant…). 

• Rendre compte de mon engagement. Il doit pouvoir être vérifié que les heures de tutorat par mois 
ont bien été effectués. Pour cela je dois fournir au moins une fois par mois des éléments concrets qui 
viendront attester de mon engagement. 

• Être présent à tous les temps collectifs obligatoires. 
• Participer au programme durant toute l’année universitaire : animations proposées par le Crous, vie 

collective… 

En contrepartie, je bénéficierai : 

• Vacations de 25h/sur service fait de septembre 2026 – avril 2027. 
• D’une programmation culture et vie de campus dédiée à la Résidence de la réussite. 
• D’un cadre de vie propice à la convivialité et à la réussite. 

 
2. RESPECT DES RÈGLES DE LA VIE COLLECTIVE ET DE CITOYENNETÉ 

Sont formellement proscrits tous les comportements et propos : 

• Irrespectueux, insultant, malveillant, etc. ; 
• Harcelant ; 
• LGBT phobe ou sexiste ; 
• Raciste, discriminant ou stigmatisant en raison de : l’origine, la croyance, la couleur de peau, la religion 

réelle ou supposée, en raison du physique, du handicap ; 
• Incitant à la haine, la violence, le terrorisme ou la barbarie, … 

Je suis pleinement conscient que, dans le cadre de ce programme, je me dois de garantir, notamment par mon 
attitude, une culture du respect de chacun et d’éviter toute forme de violence, qu’elle soit verbale, physique, 
sexiste ou sexuelle, de harcèlement ou de discrimination. Ces faits sont soumis à des sanctions judiciaires ou 
pénales. 

Je m’engage également à ne pas diffuser ni partager, tout contenu (texte, son ou vidéo) discriminant ou insultant, 
à un agent ou à un autre usager, étudiant ou non. 

En cas de manque d’assiduité ou en cas d’acte ou de parole contraire au présent engagement, j’ai pris 
connaissance que je risquerai d’être exclu de la Résidence de la réussite et perdrai ainsi l’ensemble des 
avantages qui y sont associés. Le règlement de la Résidence de la réussite est complémentaire à celui de la 
résidence des Ormes. 
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